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CALIACO 2 – Constitution de société
Référence : L032546

Départements de publication : Morbihan
Annonce légale publiée le 1 août 2025 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

Par acte SSP du 24/07/2025 il a été constitué une SASU dénommée: CALIACO 2 Siège
social: 03 rue léo le bourgo 56100 LORIENT Capital: 100 € Objet: L’aménagement, le
développement, le financement, la construction, la gestion, l’exploitation, l’entretien et la
mise en valeur de centrales photovoltaïques et de tout autre type de centrales de
production d’énergies renouvelables (ENR), incluant mais non limité à l’énergie éolienne,
hydraulique, biomasse et géothermique ; La production, la distribution et la vente
d’énergie issue de ces centrales ; La construction, l’aménagement et le financement de
tous procédés générateurs d’énergie électrique (procédés photovoltaïques ou autres) ; La
gestion, le développement, l’exploitation, l’entretien et la mise en valeur de ces procédés
afin de produire et vendre de l’énergie ; L’acquisition, l’installation, l’exploitation de tous
procédés ou matériels incorporés ou non au bâti sur tous types de surface (et notamment
les toitures terrasses), quel que soit la nature des droits dont peut bénéficier la Société
sur de tels supports (volumétrie, preneur à bail à construction, emphytéote ou en crédit ou
placé sous le régime de la copropriété ou de l’indivision etc.) ; La gestion du foncier,
incluant la prise à bail, l’acquisition, la location, l’administration et la vente de tous biens
immobiliers (en ce compris terrains, bâtiments, toitures ou surfaces) pour l’équipement de
modules photovoltaïques et plus généralement nécessaires à la réalisation de l’objet
social ; Toutes démarches de toutes nature visant à obtenir toutes autorisations,
agréments ou certificats administratifs ou autres (déclarations de travaux, permis de
construire, autorisations préfectorales, autorisations de raccordement au réseau public
d’électricité etc.) ; La réalisation de toutes études, conseils, prestations de services et
formations en matière d’énergies renouvelables et de gestion de projets énergétiques ; La
candidature à tous appels d’offres émis par la Commission de Régulation de l’Energie, le
cas échéant ; Le recours à tous types de financements, y compris par emprunt, crédit-
bail, souscription d’obligation, participation à un financement participatif etc., et la
constitution de toutes garanties, hypothèques, nantissements et autres sûretés réelles ou
personnelles afférents à ces financements ; La création, l’acquisition, l’exploitation de
toutes marques, tous modèles et dessins, tous brevets et procédés de fabrication se
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rapportant à l’objet ci-dessus ; La prise de participation, par tous moyens, directement ou
indirectement, dans toutes entreprises ou sociétés ayant un objet similaire ou connexe,
par voie notamment de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou
d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de
location, de prise en location gérance de tous fonds de commerce ou établissements.
Président: la société GORTIA, SAS au capital de 1.000 €, sise 03 rue léo le bourgo 56100
LORIENT N°939135257 RCS de LORIENT représentée par M. BERGERON Nicolas
Directeur Général: la société THEVI CONSEIL, SAS, sise 61 rue victor hugo 92300
LEVALLOIS PERRET N°903830644 RCS de NANTERRE représentée par M.
MATHEVET Victor Transmission des actions: Toute cession ou transmission d’actions, à
quelque titre que ce soit, s’effectue librement. Admission aux assemblées et exercice du
droit de vote: Tout Actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit
à une voix. Durée: 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de LORIENT
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